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Drogues: l'ONU prône la fin du tout-répressif
LesNations unies devront arrêter leur politique en avril, au cours d'une session extraordinaire

A dieu au tout-répressif,
A sept semaines de la
tenue de la session ex-
traordinaire de lj\s-

semblée générale des Nations
unies sur le problème mondial de
la drogue, le rapport de l'Organe
international de contrôle des stu-
péfiants (OIeS) - une agence de
l'ONU -, publié mardi 1ermars, in-
vite les Etats à «réexaminer les p0-
litiques et pratiques». Pour le pré-
sident de l'OIeS, Werner Sipp, «n
s'agit non pas d'obliger le monde à
choisir entre une action antidro-
gue "militarisée" et la légalisation
de l'usage de drogues à des fins
non thérapeutiques, mais plutôt
de mettre la santé physique et ma-
raleau cœur d'unepol1'tiqueéquili-
brée en matiêre de drogues ».
Le rapport va moins loin que ce-

lui de la Commission globaLe sur
la politique des drogues, rassem-
blant d'anciens chefs d'Etat, remis
le 9 septembre 2014 au secrétaire
général des Nations unies et qui
concluait à l'échec de quarante
ans de répression. nprocède plus
subtilement en prônant un réé-
quilibrage, avec des sanctions pro-
portionnées, afin d'aller vers des
politiques accordant plus de place
au sanitalre. Dès le premierchapi·
1re du rapport, l'OIeS rappelle que
Ii la santé physique et morale de
l'humanité [estl'] Dbjectifessentiel
des traités internationaux relatifs
au contrôle des drogues »,
Les trois conventions de 1961,

1971 et 1988 prévoient de conférer
le caractère d'infraction pénale au
trafic de drogue et aux infractions
connexes (blanchiment d'argent,
trafk de produits précurseurs des
drogues ...). Mais des dispositions
permettent d'appliquer des mesu-
res de traitement ou de réadapta-
tion, en remplacement ou en com-
plément de sanctions pénales,
dans les cas de possession, d'achat
et de culture de drogues pour une
consommation personnelle.

PréventIon
«Au tota~ 189 Etats ont ratifié Fa
convention de 1988, et 170 ont
adopté une approche répressive,
mais il existe une distinction entre
ce qu'ils disent et ce qu'ils font en

pratique. Les sanctions pénales
tombenten désuétude pourfes sim-
ples usagers, souligne Bernard Le·
roy. ancien magistrat et membre
du conseil d'administration de
l'OIeS, En France, ily el 150000 in-
terpellations de simples usagers

par an, mais parmi ces derniers.
seulement 1500 vont en prison»
Plusieurs pays, comme la Chine,

le Vietnam ou l'Iran, qui prati-
quaient des politiques essentielle-
ment répressives à l'égard des usa-
gers de drogues, ont développé la
prevention et mis en place des pro-
grammes de réduction des ris·
ques, notamment d'infection par
le VIH ou les virus des hépatites.
En Iran, le nombre de détenus usa-
gers de drogue injectable ayant ac-
cès à un programme de métha-
done est passé d'une centaine

en 2002-2003, à 25000 en 2009. A
l'inverse, des pays comme la Rus-
sie, qui s'y refusent, continuent
d'alimenter ces épidémies,
Le rapport de l'OIeS rejette la lé-

gaLisation de l'utilisation des stu-
péfiants à des 1105 non médicales,
qui «n'est pas une solution adé-
quate pour régler les problèmes
existants"~ n préconise de propo-
ser aux agriculteurs cultivateurs
de drogue d'autres moyens de
subsistance.
.De même, l'OIeS rappelle aux

Etats leur «obligation d'appliquer
des programmes efficaces de pré-
vention de l'abus de drogues ainsi
que de traitement et de réadapta-
tion des toxicomanes» et leur en-
joint de respecter les droits de
l'homme. il les invite à veiller à ce
que «les traitements soientJondés
sur des preuves scientifiques. Four-
nir des services appropriés de trai-
tement de la toxicomanie consti·
tue poUT eux une obligation au
même titre que la lutte contre le
trafic de drogues. Lefuit de ne pas

offrir de tels services peut aggraver
les conséquences sanitaires et so-
ciales de l'abus de drogues tout en
contribuant à la demande illicitede
substancesfalumt lbbjet d'a!1us >J.
«Ce rapport présente un change-

ment de tonalité, commente le
professeur DidierJayle, titulaire de

la chaire d'addictologieau Conser-
vatoire national des arts et mé-
tiers. Pour la premièrefois, il insiste
sur les droits de l'homme, t'inutilité
d'incarcérer les toxicomanes et le
devoir de les traiter dans les
meilleures conditions. C~st très im-
portant. De même que la recon-
naissance de l'utilité de la réduc-
tion des effets nêfastes de l'usage
de drogue - ce que nous appelons
la réduction des risques - et de la
preuve de son efficacité. La limite
est que l'OICS,qui est legardien des
conventions sur les drogues. reste
dans le même modèle de contrôle
sur le cannabis, qui est devenu
d'usage cQU1'ant.»
Le rapport met l'accent sur des

phénomènes inquiétants ~ les

grandes inégalités d'accès aux an-
talgiques majeurs (morphine et
autres opiacés) et l'explos.ion du
nombre de nouvelles substances,
facilitées par le développement
de la vente sur Internet.
Subs1lInces psyc:hoactIves
Près des trois quarts de la popula-
tion mondiale n'ont pas accès à
des traitements antidouleur ap-
propriés et environ 90 % de la
morphine utilisée dans le monde
est consommée dans les pays re-
pré$entant moins de 20 % de la
population mondiale, En cause,le
manque de formation et l'ex-
trême complexité administrative
pour la prescription d'antalgiques
majeurs, et les freins IlÙ$ à leur
importation.
Quant aux nouvelles substan-

ces psychoactives, elles connais-
.sent une très forte croissance:
en 2015, leur nombre s'est accru
de 55 %. par rapport à l'année pré-
cédente. L'OIeS estime possible
«qu'un nombre potentl'ellementil-

limité de produits chimiques vien-
nent s'ajouter à ceux qui sont déjà
sous surveillance parce que liésà la
fabrication illicite de drogues sou-
mises au contrôle international Il.

nest en effet facile, en laboratoire,
de modifier des molécules psy-
choactives. L'organisme onusien
précise même que «l'un des pro-
blèmes les plus importants parmi
ceux qui se posent depuis peu est

l'arrivée de produits chimiques de
remplaCl!!mentnon soumis ilcon-
trôle, dont les uprécurseurs sur me-
sure'; qui permettent de contour-
nerles contrôles», car leur «fabri-
cation est légale au regard du ca-
dre juridique international
existant».
La sessicm extraordinaire de l~s-

semblée générale des Nations
unies sur les drogues, qui se tien-
dra du 19 au 21 avril, se pronon-
cera sur le rééquilibrage défendu
dans ce rapport. Le consensus ga-
gne du terrain, mais n'est pas en-
core acquis, _

PAUl BIlNtCIMOUN

La légalisation
des stupéfiants
à des fins non

médicales cc n'est
pas une solution

adéquate».
selon le rapport

LES CHIFFRES

602
nouvelles substances
Les Etats membres de l'ONU
ontsignaté en2015I'appari-
tion de 602 nouvelles subs·
tances psychoactives. Soit
une augmentation de 55%
par rapport a l'année précé-
dente, où 388 substances
avaient été déclarées .
En2015, dh( nouvelles su bs·
tances psychoactives ont été
placées sous contrôle inter-
national par la oommission
des stupéfiants de "ONU
(Onucs).

600
sites Web en Europe
Selon l'Observatoire euro-
péen des drogues et des
toxicomanies, plus de 600 si-
tes ont vendu de nouvelles
substances psychoactives
dans l'UE en 2013 et 2014.
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